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 3090, boul. le Carrefour, suite 200, Laval, Québec, H7T 2J7 

Téléphone : 450-687-5055, poste 226 ; Télécopieur : 450-687-8181 

Courriel : genevieve_paquet@videotron.ca 

Le 3 mars 2026                         « Par Système de dépôt électronique » 

 

Me Carolina Rinfret 

Secrétaire pour la Régie de l’énergie 

500 boul. René-Lévesque Ouest 

5e étage, bureau 5.100 

Case postale 43 

Montréal, Québec  

H2Z 1W7 

________________________________________________________________________ 

 

Objet : Dossier R-4307-2025 (volet 1) 

HQD - Demande du Distributeur pour la révision tarifaire des années 

2026-2027, 2027-2028 et 2028-2029 

________________________________________________________________________ 

 

Chère consoeur,  

 

 La présente donne suite à la correspondance du Distributeur1 portant sur les 

demandes de paiement de frais des intervenants déposées dans le cadre du volet 1 du 

dossier cité en objet. 

  

Le GRAME est d’accord avec l’affirmation du Distributeur à l’effet que les budgets 

prévisionnels déposés le 28 août 2025 devaient couvrir l’ensemble du dossier. Il souhaite 

néanmoins préciser que son estimation était basée sur une audience d’une durée de 10 

jours, tel qu’indiqué à la section Justifications de son budget prévisionnel2, la décision D-

2025-0983 établissant le calendrier en deux volets, pour une durée de douze jours 

d’audience, n’ayant pas encore été rendue lors du dépôt des budgets. 

 

Espérant le tout conforme, je vous prie d’agréer, Me Rinfret, l’expression de nos 

salutations distinguées. 

 

(S) Geneviève Paquet 

 

Geneviève Paquet, avocate 
 

cc. Me Simon Turmel   

 

 
1 B-0185 
2 C-GRAME-0004 
3 D-2025-098, p. 31-32 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0185-RembFrais-CommFrais-2026_02_27.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-A-0011-Dec-Dec-2025_10_02.pdf

